
 

B
U
LL
ET
IN
 N
° 
12
 

JA
N
V
IE
R
 2
01
4 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions légales 
Définies par le Code de la Santé Publique  

Examen des contrats 
Articles L.4113-9, R.4321-127 CSP 

 

Validation 
par tout le 

Conseil 

Plaintes 
Article L.4123-2 CSP 

Avant 
signature 

Après 
signature 

Conseils sur 
la rédaction 
des clauses 
du contrat

  

Vérification de 
sa bonne 

conformité au 
code de 

déontologie 

Demandes écrites, avis, accord et 

dérogations 

Avis négatif 
du Conseil 

Plaques 
supplémentaires, 
signalétique, 

affichages, enseigne 
 

Article R.4321-125 CSP 

Parution dans la 
presse (nouvelle 

installation, transfert 
du cabinet, départ 
en retraite…) 

Article R.4321-126 CSP 

 

Dérogation aux 
contrats de 

remplacement (congé 
maternité, départ 
assistant(e)…), 
exercice forain 

Article R.4321-107 CSP 

ATTENTION : Nous pouvons vous 
adresser des remarques ou des 
recommandations mais votre 
contrat ne deviendra pas 

automatiquement caduc. Il vous 
appartient de corriger votre contrat 

par avenant par exemple.  

Tentative de 
conciliation 
obligatoire 

 
 

Art. R.4123-18 et s. CSP 

Conciliation 
réussie = 

clôture du 
dossier 

Échec de la 
conciliation = 
Transfert en 
Chambre 

disciplinaire 
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Missions annexes proposées par le 

Conseil de l’Ordre du 44 

Conseils téléphoniques Demandes écrites mails / lettres Rendez-vous d’information Doléances 

Questions 

concrètes : 
réponses 

rapides 

Questions de votre 

vie professionnelle 
vis-à-vis d’une 

situation que vous 
rencontrez  

Lorsque vous 
projetez de vous 

installer ou de vous 
associer par 

exemple 

Médiation 

proposée au siège 
du Conseil avec 

patient(e)s ou 
entre Consœur(s)/ 

Confrère(s) 

Questions plus 
complexes qui 

nécessitent une 
réponse écrite du 

Conseil (mail ou 
lettre) 

Remarques  
Sur simple appel téléphonique auprès du 
service juridique, vous pouvez obtenir des 
réponses à vos interrogations concrètes.  
Si vos questionnements nécessitent des 
recherches ou l’avis du Conseil, nous vous 
invitons à nous adresser un écrit (courrier ou 
mail). 
Nous vous orientons et vous indiquons 
éventuellement les interlocuteurs extérieurs 
susceptibles de pouvoir vous répondre au 
mieux 
Exemple : soupçon de maltraitance, certificat 
demandé par votre patient, arrêt des soins, 
communication et publicité, etc. 

Remarques  
Lorsque vous rencontrez un litige 
avec un patient ou avec un(e) 
confrère ou consœur et avant que 
la situation ne s’envenime, le 
Conseil propose l’organisation de 
médiation au siège du Conseil, en 
présence d’un ou deux 
conseiller(e)(s) et de notre juriste.  
 
 
 
 

 

A coté de ses missions légales, le Conseil de l'Ordre de Loire-Atlantique a souhaité promouvoir auprès des masseurs-kinésithérapeutes du 
département, un rôle de conseil. C’est pourquoi le service juridique vous propose, dans la mesure de ses compétences, de répondre aux 

problématiques que vous pouvez être amené(e) à rencontrer au cours de votre vie professionnelle.  

Remarques 
- Vous souhaitez développer un projet mais vous vous interrogez sur les 

contours de la réglementation professionnelle ; 
- Vous souhaitez vous installer, vous associer, créer une société mais vous 

ignorez comment procéder ; 
- Plus généralement, vous avez besoin d’un avis sur une lettre, un courrier ou 

un projet ; 
 

Le Conseil de l'Ordre vous propose de répondre à ces attentes. Vous avez la 
possibilité d’adresser un courrier au Conseil ou de demander un rendez-vous 
avec notre juriste. 
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